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Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : 13 - 'd C)T- C$(o

Déposé le : Il.ll.l?)

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou'de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi

ne commiSsion et le UU VOte danS Ce SenS.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commissiôn parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Des élus et des élues suspendus... à leur rémunération!

Texte déposé

Lors de la révision de la Loi sur les communes (LC) acceptée le 20 novembre 2012 par le Grand
Conseil, le législateur a introduit à l'article 139b la possibilité de prononcer la suspension d'un ou
plusieurs membres d'une municipalité en présence de motifs graves. De plus, cette notion de motifs
graves a été précisée dans la loi, il s'agit notamment de l'ouverture d'une instruction pénale à raison
d'un crime ou d'un délit, d'une incapacité durable, d'une absence prolongée ou d'une violation des
dispositions de la LC en matière de conflit d'intérêts ou d'interdiction d'accepter ou de solliciter des
Iibéralités ou d'autres avantages.

A l'époque, c'était l'«affaire Doriot» qui avait mis en exergue la problématjque des procédures
pénales ouvertes à l'encontre des membres d'une Municipalité. 11 peut en effet s'écouler un temps
partiôulièrement long avant qu'une décision pénale condamnatoire soit rendue et devienne définitive
et exécutoire. Or, il s'agit d'une condition nécessaire à la mise en œuvre de la procédure de
révocation. C'est pourquoi, en pratique, comme l'affaire précitée l'a démontré, il est difficile, voire
impossible que la conditioi-i précitée se réalise avant les prochaines élections, même pour des faits



commis en début de législature. Dans ces circonstances, il devenait indispensable de prévoir une
procédure de suspension et un délai après lequel la procédure de révocation pouvait démarrer.

Ces nouvelles dispositions ont été mises en application tout récemment pour la première fois. En
effet, à la demande de la Municipalité de Vevey, le Conseil d'État a prononcé la suspension d'un
municipal veveysan. Celle-ci coÏncide avec l'ouverture d'une instruction pénale à son encontre.
Dans sa décisi-on du 13 juin 20al8, le Conseil d'État demandait également à la Municipalité de
suspendre le traitement du conseiller municipal. Puis finalement dans un courrier du 27 juin 2018
adressé à la Municipalité, le Conseil d'Ètat «[se fondant? sur un avis de droit du Service juridique et
législatif» conclut qu' «à dMaut de base légale fondant la compétence de la Municipalité et en
l'absence de toute r«âgie spécifique dans la Loi sur les communes relative à la suspension du
traitement d'un élu, cette prérogative appartient au Conseil communal en vertu de l'art. 29 LC».
Deux préavis, deux commissions et deux débats plus tard, le Conseil communal de Vevey a
finalement pris la décision en date du 11 octobre 2018 de suspendre la rémunération de son
municipal sans effet suspensif accordé à un éventuel recours.

Cette décision vient d'être cassée le 5 novembre 2018 par un arrêt du Tribunal Cantonal
(GE.2018.0226) en raison du «manque d'une base W,gale suffisante ce qui suffit à l'annuler», donc
<de Tribunal cantonal n'a pas eu à se prononcer sur la question de la proportionnalité de la
suspension, entière ou partielle, du traitement». Enfin, se référant à d'autres règlementations
spécifiques existantes, le Tribunal Cantonal conclut que «si le hégislateur entend prévoir la
possibilité de suspendre unilatéralement la rémunération, il doit le régler explicitement dans la loi».

A ce stade, nous pensons que l'impossibilité de suspendre la rémunération d'un membre d'unç
?unicipalité,dorit 1a suspensio?fions ??n?ée,estprobÏé;matiquee-tque-I?'expërience

veveysanne met en lumière une lacune dans la loi. En effet, un élu ou une élue suspendu-e de ses
fonctions, mais qui coritinue à percevoir sa rémunération n'a aucune incitation à prendre ses
responsabilités, par exemple en donnant sa démission, et a, au contraire, toutes les raisons de
multiplier les procédures afin de différer au maximum la survenance d'une condamnation définitive
et exécutoire qui seule permettra d'enclencher une procédure de révocation .

De plus cette proposition réalise les intentions du projet de loi de 2012, puisque la suspension de la
rémunération figurait dans I'EMPL: «Enfin, il est utile de préciser qu'il appartient à l'autorité
concernée de décider également des mesures accessoires à la suspension, par exemple la
suspension des indemnités ou du traitement de r«âlu concerné, l'interdiction de représenter la
commune auprès des tiers, etc. ».

Nous proposons donc de modifier l'article 139b LCI par l'ajout des àlinéas suivants, en veillant à
exclure la possibilité de suspendre la rémunération en cas d'incapacité durable pour cause de
maladie ou d'accident.

2b's (nouveau) Lorsque le Conseil d'Etat prononce la suspension d'un ou plusieurs membres
de la Municipalité, le Conseil général ou communal peut de sa propre initiative ou sur
proposition de la Municipalité, à titre provisoire, suspendre entièrement ou partiellement le
versement de la rémunération. Les cas de suspension en raison d'une incapacité durable
pour cause de maladie ou d'accident ne sont pas concernés par cette disposition.

21e' (nouveau) La décision de suspension de la rémunération peut faire l'objet d'un recours
administratif. Ce recours n'a pas d'effet suspensif. Si le recours est admis, le montant retenu
est restitué.

Nous pensons que cette absence de base légale doit être comblée au plus vite dans l'intérêt de
toutes les communes vaudoises, la poursuite de la rémunération d'un membre de la municipalité
suspendu pouvant avoir des conséquences financières très importantes. Elle peut être également
perçue comme choquante par les citoyennes et les citoyens, d'autant plus lorsque le Conseil d'Etat
accompagne la suspension par la nomination d'un suppléant ou d'une suppléante à la charge de la
cpmmune.



Commentaire(s)
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Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 1 20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures r

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.qrandconseil(,vd.ch
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